Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
 SCGM-1, document 1, page 3.
Préambule :
« Ajustement du partage des gains accumulés avant l’année 2004-2005.»

Questions: 

2.1 
Veuillez expliquer en quoi consiste l’ajustement du partage des gains accumulés avant l’année 2004-2005.

2.2
Veuillez déposer le calcul du montant de cet ajustement.

Réponses :

2.1
L'ajustement provient de l'application du mécanisme incitatif approuvé par la décision D‑2004-051 à partir de la cause tarifaire 2005. Dans cette entente, le mode de partage des gains de productivité a été modifié, passant de 47,5 % en faveur des clients en vertu de l'ancien mécanisme à 50 % en vertu du nouveau mécanisme.

Or, le calcul présenté à la page 3 du document SCGM-1, document 1 est cumulatif et utilise comme point de départ la différence entre les gains totaux prévus pour l'année 2005 et ceux de 2004. Un ajustement était donc nécessaire pour refléter le fait qu'à partir de 2005, les clients bénéficieraient d'une plus grande proportion des cumulés entre 2001 et 2004.
2.2

	Gain de productivité prévu, cause tarifaire 2004
	
26 518

	Différentiel au niveau du partage (50 % - 47,5 %)
	
2,5 %

	Impact de l'ajustement au partage des gains
	
663

	Correction d'une différence provenant d'années antérieures
	
11

	Ajustement présenté
	
674


Original : 2004.07.08
SCGM – 1, Document 1.1
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